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Société des Nations. La du Canada approuva donc entièrement les
fonctions spéciales dévolues au Conseil dans le règlement des conflits, compre-
nant qu'une telle conception de la responsabilité ne pourrait permettre de confier
à lAssemblée Générale la tâche première de régler lee conflits, ni de lui aceorder
un droit dé veto sur les décisions du Cons-cil de Sécurité. Par contre, il lui
apparut nécessaire d'élucider sur certains points les rapports du Conseil de
Sécurité et de l'Assemblée Générale. La Délégation canadienne proposa doncun amendement à n-l'effet que le Conseil de Sécurité fût te u de présenter dÈs
"apports annuels -et, lorsque nécessaire, des rapports spéciaux à l'Assemblée
Générale, qui en ferait ensuite l'étude. Cet amendement proposé par la Déléga-
tion canadienne fut adopté à l'unanimité et constitue maintenant le paragraphe
3 de J'Artick. 24 de la Charte.

OBIMATIONS DES 1ýTA1rSýMEMBRË8

L'oblýgaýi.on.9leilýPV4.le des Mernbres d'appliquer les décisions du Conseil de
Sécurité. coýifqrméjmenf à 'la présente Charte" est,énonrée à l'Article 25. La
Dýlégatiçà.oiýajd!enný ienait 4 élucider. le plus possible la nature des ob igations
qu'impliq 1 uë cet . article -de'poàée générale. C .ette manière de voir était 'partagée
par plusieurs Délégations, lesquelles, cela va de soi, -désiraient obtenir une défini-
tion aussi précise que possible des obligations que leurs pays seraient appelés
à assumer. La Conférence décida,-et c'était, l'avis des grands comme des
pë,tiii. Etats,-que pour déterminer l'étendue exacte des obligations des Membres
en ver 1 tu de l'Article 25 il faut ýe reporter aux obligations spécifiques assumées
par les Membres dans d'autres parties de la Charte. Il resso rt des débats de
San-Francisco et des déclarations faites, à. la Conférence par, leý Puissances
invitantes, qu'il faut lire'les dispositions générales de la.Charte en les rattachantaux d,6ÉPiti* ôÉs S_ ý8 iverseS

-particulières de droits etobligations quecontiennent le di
pàrties7:de la Charte. Il est aussi manifeste que les décisions du Conseil de
Sécurité ne lient les Etats-Membres que dans 'la mesure oÙ 1 elles visent à empê-
cher ou à supprimer les violations de la paix. Pour ce-,qui estdu règlement
Pacifique des différends, le Conseil nýa d'autre pouvoir que de faire des recoin-
niafidations. -En'ce qui regarde les mesùtes de 1' 1 ature t l'étendue

î des obligations militaires quaïssument les Membres, seront détermitiées, il va
s. s: dire, par les, accords spécia'u:k qui: ierbrit négoci6ý en vertu de'lArticle 43.

PÈGLEmFxr PACIFIQUE DES DIFFL1ýÊNDs

C.«ApITFMýV1 DE LA CeARTS

Le Chapi ' tre VI autorise le Conseil de Sécurité 'à encourager le règlement
pacifique deë'diffýrends internationaux. Certains'poùvoÎrs également conférés
A11'Coniýei1 de 'Sééuritý lui permiéttent de socýuper des situations qui semblent
qèVîoiý mettre ed danger la paix et là, sécuýité internationales. Sousle rëgàme
dé e&chapitrè dé la Charte aucun droit coercitif n'e'st'accord6 RiiCotseil,,, car
un Etat n'est pas tenu de Inner suite à ses recomman'datiýrîs. Neànmoins,"si
lmdispositions quiI, renfeiinec sont 'plei'nemént. applîqu6ë5,ý 'ce chàýitre ;peut
de.ýVënir I& partie -la plus impo tante de la Charte.

Son: àppliration eifficace nlést possible que sÉýue quatre' conditions. -La pré-
mièrè, est que le Conseil de ýSécuritë soit dieosé à exercer ses pouvoirs, ou, e
dautres termes, que chacun des cinq Membres permanentà consente à:ne pftç,4
énlpêr,'hÉr, par: son vetà l'action du Conseil de Sécurité.ý

La seconde est 4ùe le Cýônseil 1#iliee juditieusetdent'les grands pouvoirý qut
luieoaýrejcechapitre. Ainsi, danstertaines circioýnstances, le Goüéei1ýpeittî for-
m»I-py, des,- rmmmudat7was expSant 1eýs termes, mêmes du règlement d'un

ifférend lýe choix des principes dont i doivent s'inspirer recommandationa
est I&i*é Le.Cùnseil de Sécurité devra-se montrer capable -à IA
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